
En quoi consiste la modernisation d’un réseau d’éclairage 
au DEL ?
La transformation des réseaux d’éclairage public s’inscrit dans une démarche de saine gestion énergétique et constitue une initiative 
notable dans le cadre du développement des villes intelligentes et durables.

Faisant face au vieillissement des luminaires de rue, devenus 
énergivores, les municipalités du Québec optent tour à tour pour 
la technologie aux diodes électroluminescentes (DEL). Certaines 
d’entre elles choisissent de bonifier leurs projets de modernisation 
en ajoutant un système de gestion intelligente, qui permet de gérer 
à distance et en temps réel l’ensemble des luminaires de rue.

Quels sont les bénéfices ?
La modernisation du réseau d’éclairage public permet d’importants 
bénéfices :

• Économies d’énergie et d’entretien;

• Réduction de l’empreinte environnementale;

• Uniformisation du réseau d’éclairage, prêt à recevoir 
les technologies de contrôles intelligents.

Quelle est la différence entre la technologie 
d’éclairage à vapeur de sodium haute pression  
et la technologie à DEL ?
Dans la grande majorité des municipalités au Québec et au Canada, 
la technologie d’éclairage à vapeur de sodium haute pression est 
utilisée pour l’éclairage public des rues et des parcs. Leur durée de 
vie se situe entre 20 000 et 24 000 heures.

Une DEL, ou diode électroluminescente, est un dispositif à 
semi-conducteur (diode) capable d’émettre de la lumière lorsqu’un 
courant électrique le traverse. Ces dernières années, l’évolution 
sans cesse croissante des DEL a permis d’offrir des produits 
d’éclairage qui rivalisent, voire surpassent les lampes HPS. La durée 
de vie d’une DEL est beaucoup plus longue que toutes les autres 
ampoules présentes sur le marché : 100 000 heures et plus.

Impacts des luminaires del

Dans le cadre du projet de conversion de l’éclairage aux 
DEL, les produits sont certifiés « ciel noir » (dark-sky 
friendly) afin de réduire au maximum la pollution lumi-
neuse émise par l’éclairage de rue. Avec l’éclairage DEL, 
on élimine l’effet de zone sombre entre deux lampa-
daires.L’éclairage est plus égal et plus uniforme sur toute 
la surface de la chaussée et des trottoirs, améliorant ainsi 
la visibilité et la sécurité.

Qu’est-ce que le contrôle intelligent  
de l’éclairage public ?
Il y a actuellement un engouement important pour ce type de 
système permettant le contrôle, la programmation et la gestion en 
temps réel du réseau d’éclairage public.

L’installation d’un système de gestion intelligente de l’éclairage public 
(SGIE) permet aux équipes municipales de gérer en temps réel les 
parcs de luminaires de rue. La détection des bris ou des pannes est 
plus efficace, offrant ainsi un meilleur service aux citoyens. De plus, 
il est possible de moduler l’intensité lumineuse en fonction des 
besoins. Notez qu’un meilleur contrôle du fonctionnement des lumi-
naires permet également d’augmenter leur durée de vie.

Obtention de garanties
Dans le cadre du présent projet, Énergère propose deux niveaux 
de garantie :

Garantie des investissements
Nous garantissons le montant d’investissement tel que nous le 
présentons en début de projet. Ainsi, le projet est réalisé selon un 
mode « clé en main » à l’intérieur duquel il est impossible de vous 
soumettre un quelconque extra de construction.

Garantie des économies
Nous garantissons les économies d’énergie présentées, et ce, pour 
toute la période de recouvrement de l’investissement.

Dans le cadre du projet, nous incluons un service de suivi énergé-
tique pendant les deux premières années. Le processus de mesu-
rage et de vérification est le mécanisme par lequel nous confirmons 
l’atteinte des objectifs d’économies contractuels. Nous avons un 
éloquent historique de surperformance qui se maintient de façon 
récurrente depuis notre fondation.

Nous avons notre propre département de suivi qui assure la comp-
tabilisation des performances. Chaque mois, nous compilons 
les factures d’énergie et envoyons un rapport trimestriel afin de 
démontrer les performances atteintes. Cette action rapide permet 
de repérer systématiquement tout manquement en ce qui concerne 
les performances.
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Quelles sont les étapes de réalisation ?
En tant qu’intégrateur technologique, Énergère offre les 
avantages d’un projet clé en main et sécurise l’investis-
sement des villes en garantissant contractuellement les 
performances du projet.

Notre solution comprend :

• Le relevé complet des luminaires existants;

• La géolocalisation et la cartographie  
des luminaires existants;

• L’analyse photométrique et la conformité  
aux normes d’éclairage;

• Le choix des meilleurs produits d’éclairage selon  
des critères de performance et de durabilité;

• La commande des équipements et la gestion  
de l’inventaire;

• La gestion et la coordination complète  
de l’implantation du projet;

• L’installation et la mise en service  
des nouveaux luminaires;

• Le recyclage des anciens luminaires;

• La gestion complète des communications et 
l’harmonisation de la facturation avec Hydro-Québec;

• Les garanties sur les équipements : pièces,  
pendant 10 ans;

• L’entretien et le service sur les nouveaux luminaires 
pendant la période de retour sur investissement (PRI 
– main d’œuvre et pièces);

• Les garanties de performance du projet, sur le coût 
d’investissement et sur les économies pendant toute  
la PRI.

Quelles sont les autres solutions liées  
à la transition Énergétique des villes ?
La ville intelligente prend de multiples formes et s’appuie sur 
différentes initiatives visant principalement à innover pour réduire 
les coûts de fonctionnement tout en améliorant les services aux 
citoyens.

Bien que chaque municipalité doive adapter ce concept de « ville 
intelligente » selon sa propre réalité, iI est commun de le définir 
selon trois niveaux :

• Services aux citoyens;

• Optimisation de la gestion municipale;

• Développement économique.

Les nouveaux luminaires à DEL sont non seulement une nouvelle 
technologie permettant de générer des économies d’énergie et 
d’entretien, mais lorsqu’ils sont reliés par un réseau de commu-
nication sans fil, ils constituent de plus la base fondamentale 
d’une architecture de réseau servant à gérer d’autres services 
aux citoyens. Concrètement, il s’agit de développer un réseau qui 
formera le squelette numérique de la ville. Après la création de 
cette ossature virtuelle, la municipalité pourra bénéficier d’une 
plateforme extensible pour l’intégration d’autres applications et 
services intelligents qui profiteront aux citoyens.

À titre d’exemples : des bornes de recharge pour véhicules élec-
triques, des compteurs intelligents pour les stationnements ou les 
bennes à ordures, etc. 

Aménagement et urbanisme

Le magazine Scribe  •  novembre 2022  •  19


	Mot de la présidente
	Actualités
	Formations
	Formations
	Administration et gestion
	Une contrepartie en deçà de la juste valeur marchande fait-elle échec à l’existence d’une activité commerciale ?
	Affronter les crises, un travail d’équipe
	Tour d’horizon de la jurisprudence récente en matière d’interprétation de dispositions de la Loi concernant les droits sur les mutations immobilières
	La MMQ devient le Fonds d’assurance des municipalités du Québec
	Les FAQ de la planification stratégique

	Aménagement et urbanisme
	En quoi consiste la modernisation d’un réseau d’éclairage au DEL ?
	Votre règlementation est-elle adaptée aux nouvelles réalités du « outdooring » ?

	Contrats et appels d’offres
	Comment adapter les appels d’offres aux nouvelles réalités telles que l’inflation et les difficultés d’approvisionnement ? 
	Irrégularités mineures ou majeures : dans quelles circonstances doit-on rejeter une soumission non conforme ?
	La publication d’addendas dans le cadre d’un appel d’offres : enjeux et défis

	Environnement
	La meilleure option pour augmenter 
	la capacité de vos étangs aérés
	Les inondations causées par la glace en rivière : comment les prévenir et atténuer les risques qui leur sont associés ?

	Finances et financement
	Obtenir du financement du Fonds municipal vert : quelles sont les conditions gagnantes ?

	Infrastructures
	Qu’est-ce que la gestion des actifs ?
	Quels sont les risques liés à l’accumulation de neige et au déneigement sur le toit d’un immeuble industriel ou institutionnel ?
	Une bonne gestion des actifs municipaux

	Obligations légales et judiriques
	Comment une municipalité peut-elle protéger l’environnement à l’abri des poursuites ?
	Le saviez-vous ou vous rappelez-vous que… La répartition incendie n’a pas toujours été la responsabilité des centres d’appels d’urgence ?
	La réglementation provinciale sur l’encadrement des chiens : quand et comment faire euthanasier un chien ?
	Les pouvoirs d’enquête accrus de la commission municipale
	Les nouvelles contraintes imposées par le législateur provincial en matière de location de courte durée (Airbnb) d’ici le 25 mars 2023
	À titre de directeur général, avez-vous l’obligation de vous assurer qu’une personne est inscrite au Registre des lobbyistes avant de discuter de projets ou de modifications réglementaires avec elle ?
	Le nouveau droit de préemption des municipalités : quelle est son utilité et comment l’exercer ?
	Quels sont les rôles et les responsabilités du directeur général quand l’ingérence devient de la corruption ?

	Rôle et responsabilités
	Comment le directeur général d’une municipalité peut-il exécuter les décisions des élus tout en jouant son rôle de conseiller ?
	Les pouvoirs du Maire et du Directeur général

	Santé et Sécurité
	La SST et les fournisseurs
	Les enjeux opérationnels et légaux en situation d’exception

	Ressources humaines
	Gérer la rémunération globale en contexte d’instabilité du marché du travail
	L’équité salariale initiale, est-ce un exercice simple ou difficile à réaliser ?
	Sur une échelle de 1 à 10, combien donneriez-vous à votre municipalité à l’égard des valeurs de respect et de civilité ?
	Assurance collective : quelles sont les bonnes pratiques à mettre en place pour bien gérer son régime d’assurance collective ?


